
VILLE DE

 

pu lIy Demande  No 

Direction de I urbanisme et de I environnement
 

Ch de la Damataire 13 - CP 63 - 1009 PuIly 

Formulaire pour demande dautorisatîon dabattage, 
taille, élagage 

Affichage au piiier public 

A remplirpar ladministration communale 

Date / o au  

Objet de la demande 

A remplir par Ie demandeur 

Propriétaire PPE RESIDENCE DU COTEAU 

Demandeur Propriétaire 

Adresse Chemin du Coteau 11, 1009 Pully Parcelle N° 3 

Type de demande I Abattage EI Elagage D Taille 

Végétation 
IJ Arbre isolé 12 Haie LI Groupe d arbres / bosquets 

concernee 

Arbre ciassé 
D Oui - N° (voir plan de classement des arbres) 
13 Non 

Essence(s) Betula Pendula 

Diamètre(s) du tronc 35 Hauteur(s) : ~ 

Etat sanitaire En mauvais états 

Motif de l abattage / 

élagage / taille 

Larbre concerné est en fin de vie et présente des signes 

Sa position dans un taius accentue son instabilité, augmt 

De plus, sa proximité immédiate des façades et des ZOflE 

Au vu de ces éléments1  labattage de cet arbre est néces~ 
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Demande No 

• 4ø?h 
Direction de lurbanisme et de lenvironnement 
Ch. de la Damataire 13 - CP 63 - 1009 Pully 

Propriétaire / Gérance / Admînistrateur de la PPE 

Prénom Savary lmmobilier  Nom  

Ad resse Le Bourg 15 

Téléphone 

Adresse e-mail joana.nascimentosavaryimmobilier.ch 

Entreprise mandatée pour les travaux 

A remplir obligatoirement pour les demandes délagage 

Prénom Elliot  Nom Beck 

Société Rod & Beck Paysages 

Adresse Route de la chapelle  8  

Téléphone 0792070397  

Adresse e-mail info@rodbeck-paysages.ch 

Compensation prévue 

A remplir obligatoirement pour les demandes dabattage 

Nombre darbre(s) ~  

Essence(s) Acer opalus  
Se référer à la /iste des essences acceptées disponible sur Ie site internet 

Une fois les plantations compensatoires effectuées, la DUE devra être avisée afin de 

contrôler la conformité des plantations sur place. 

En signant cette demande, le requérant atteste avoir pris connaissance du Règlement sur la 

protection des arbres et du plan de classement de la Ville de Pully. 

La demande inclut quune personne de notre Direction soit autorisée à inspecter lobjet de la 

demande sur site. 

Conformément à larticle 5 du règlement communal sur les émoluments administratifs, entré en 

vigueur le 21 août 2025, une taxe fixe de CHF 300.00 par dossier est perçue pour le traitement 

des demandes dautorisation de dérogation dabattage. 

Le présent formulaire sera affiché sur le site internet ainsi quau pilier public. 

Documents à joindre à la demande* : 

E1 Croquis ou le plan de lemplacement de larbre actuel 

El Photos de larbre actuel 

E Croquis ou plan de(s) compensation(s) 

*En  cas de transmission incomplète du formulaire, celui-ci ne sera pas pris en compte 

Lieu et date Ropraz le 14.04.2026 Signature Beck Elliot 
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